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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ

Affaire suivie par Pascale LHERM
Tél : 04.73.98.61.53

pascale.lherm@puy-de-dome.gouv.fr

A R R E T E  INTERDEPARTEMENTAL
PORTANT ADHESION DE COLLECTIVITES A L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER SMAF AUVERGNE

_________________

LA PREFETE DU PUY-DE-DOME
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

LE PREFET DU CANTAL,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l'Urbanisme, articles L 324-1 et suivants ;

VU la loi d'orientation pour la ville n° 91-662 du 13 juillet 1991 ;

VU le décret n° 92-1000 du 17 septembre 1992 relatif aux établissements publics fonciers ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 29 décembre 1992 constatant la transformation du syndicat mixte d'action
foncière en établissement public foncier ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  16-01336  du  6  juin  2016  portant  délégation  de  signature  à
Mme Béatrice STEFFAN,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  puy-de-dôme,  sous-préfète  de
l’arrondissement de Clermont-Ferrand ;

VU les statuts de l'Etablissement Public Foncier Smaf Auvergne ;

VU la délibération du 20 juin 2016 par laquelle l'assemblée générale accepte les adhésions de la commune de
Boisset et de la Communauté de communes Sumene-Artense ;

VU la  délibération  de la  commune de Boisset  en date  du  26 mars  2016 et  celle  de la  Communauté  de
communes Sumene-Artense en date du 17 février  2016 sollicitant  leur  adhésion à  l’Etablissement Public
Foncier Smaf Auvergne ;

CONSIDERANT que dans le délai de quarante jours qui leur était  imparti,  les collectivités adhérentes à
l’EPF/SMAF Auvergne n’ont formulé aucune opposition ;

SUR PROPOSITION des Secrétaires Généraux des Préfectures du PUY-DE-DOME et du CANTAL .

…/…
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A R R E T E N T

Article 1 : Est  autorisée l’adhésion à l’Etablissement Public Foncier  Smaf Auvergne, de la commune de
Boisset et .de la Communauté de communes Sumene-Artense .

Article 2 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Puy-de-Dôme, Monsieur le Secrétaire Général
de la Préfecture du Cantal, M. le Président de l'Etablissement Public Foncier Smaf Auvergne, sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs des Préfectures du Puy-de-Dôme et du Cantal.

Fait à Aurillac, le 31 août 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général,

Signé

Michel PROSIC

Fait à Clermont-Ferrand, le 23 septembre 2016

Pour la Préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale,

Signé

Béatrice STEFFAN
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DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une décision qui
désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification
de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre
de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse
(l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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PRÉFET DU CANTAL

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTÉ N° 2016 - 1076
Portant autorisation d’organiser une épreuve de courses cyclistes

Prix du Comité des Fêtes de Sénezergues, dimanche 30 octobre 2016.

LE PRÉFET DU CANTAL, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la route,  notamment ses articles R411-5,  R411-10,  R411-29,  R411-30,  R411-31 et
R411-32,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L2212-1  et  suivants,
L2215-1, L3221-4 et L3221-5, 

VU le code du sport, notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-9, D331-5, R331-6 à R331-17-2,
A331-3 à A331-5, A331-25, A331-38 à A331-42,

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R1334-30 à R1334-37 et R1337-6 à R1337-
10-2,

VU le règlement sanitaire départemental de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy de Dôme
(RSD),

VU l’arrêté préfectoral n° 2016 - 395  du 15 avril 2016 portant délégation de signature en faveur de
Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet de Saint-Flour,

VU la  demande  déposée le  1er  août  2016,  dans les  services  de la  Sous-Préfecture  de Saint-Flour,
présentée par M. André VALADOU, président de l’Athletic Club Vélocipédique Aurillac affilié FFC,
en vue d’être autorisé à organiser le prix du comité des fêtes de Sénezergues.

VU l’attestation d’assurance délivrée par Serenis Assurance SA : épreuve FFC n° C0415060 contrats
n° VD 8000004 et AF 5002679 couvrant la manifestation,

VU les attestations désignant les personnes remplissant les conditions réglementaires pour être agréées
en qualité de signaleurs (partie annexe),

VU le visa du comité du Cantal de cyclisme,

VU les avis favorables du maire de Sénezergues et des différents services techniques et administratifs
consultés,  

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public et que les mesures de sécurité garantissant
les participants et les spectateurs sont mises en place,

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Saint-Flour,
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A R R Ê T E

ARTICLE 1  er : Autorisation
La  manifestation  sportive :  Prix  du  Comité  des  Fêtes  de  Sénezergues, organisée  par  M.  André
VALADOU, est autorisée à se dérouler le dimanche 30 octobre 2016 sur le territoire de la commune
de Sénezergues, conformément aux modalités définies dans la demande susvisée (plan annexé).

ARTICLE 2 : Déroulement
L’épreuve s’adresse aux coureurs licenciés (FFC, Ufolep, FSGT) et non licenciés :
Départ 13H30 : 
école de cyclisme

35 mineurs 
(poussin à minime)

30 minutes de course sur parcours de 0,500 km 
(initiation cyclo cross).

Départ 15H30 : 
Souvenir Roger Courchinoux

40 adultes et 15 mineurs
(cadet à master)

1 heure de course sur parcours de 1,200 km.

Un public estimé à 100 personnes (entrée gratuite) se positionnera exclusivement sur les zones qui lui
sont réservées.

ARTICLE 3 : Fédération
L’organisateur  doit  respecter  le  règlement  type  des  épreuves  cyclistes  sur  la  voie  publique  de  la
Fédération  Française  de  Cyclisme  (FFC)  et  notamment  les  règles  relatives  au  temps  de  course
spécifique à chaque catégorie d’âge et à la qualification de l’encadrement.
La zone d’arrivée sera protégée des deux côtés et sur une distance convenable, afin de garantir la
sécurité du public et des coureurs.
Le port du casque à coque rigide homologué est obligatoire pour cette épreuve.

ARTICLE 4 : Sécurité 
La course bénéficiera de la priorité de passage.
L’organisateur  rappellera  aux concurrents  et  aux  conducteurs  des  véhicules  d’accompagnement,  à
l’exception de la priorité de passage aux carrefours, l’obligation de respecter les mesures générales ou
spéciales du code de la route et les mesures prises par les différentes autorités de police compétentes
en vue de garantir le bon ordre et la sécurité publique. 
Les coureurs devront notamment et impérativement rester sur le côté droit de la chaussée y compris
lorsqu’ils sont en peloton. 
Le Maire de Sénezergues, en vertu de son pouvoir général de police, devra réglementer la circulation
et le stationnement pendant la durée de l’épreuve dans son agglomération et sur les voies ouvertes à la
circulation routière dépendant de son autorité.
L’organisateur devra prévoir la présence en nombre suffisant de signaleurs équipés de piquets de type
K10 aux intersections du parcours, l’absence de signaleurs au niveau d’une intersection impliquera la
perte de priorité de passage et le respect du code de la route par les concurrents (priorité à droite)
nécessitant l’arrêt systématique du concurrent au-dit  carrefour pour s’assurer de la possibilité d’un
franchissement sans danger. Le nombre de poste de signaleurs ne serait être inférieur à 3 (circuit de
0,5 km) et 4 (circuit de 1,200 km).
Les signaleurs, personnes majeures et titulaires du permis de conduire  (avant le début de la course,
l’organisateur s’assurera de la validité de ce document), auront pour mission unique de signaler aux
autres usagers de la route le passage de la course et la priorité qui s’y rattache. 
Ils seront identifiables au moyen d’un gilet de haute visibilité, à même de produire, dans les plus brefs
délais, une copie de l’arrêté autorisant la course et seront reliés au responsable de la course par radio
ou tout autre moyen de communication. 
L’organisateur devra mettre en place une signalisation d’information ‘‘attention course cycliste’’ sur
les voies débouchant sur l’itinéraire emprunté par les coureurs.
Des  membres  à  moto  de  l’équipe  organisatrice,  positionnés  en  tête  et  fin  de  course,  encadreront
l’épreuve cycliste.
Toutes marques sur la chaussée et tous fléchages pour les besoins de la course devront avoir disparu
après la fin de l’épreuve.
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ARTICLE 5 : Secours
MM. Eric CAYRE et Michel BARBET, secouristes bénévoles, assureront la couverture médicale de
l’épreuve. Ils seront identifiables de l’organisation et du public, seront dotés d’un véhicule et équipés
de moyens de communication adaptés au circuit. 
Avant le début de l’épreuve, l’organisateur appellera le Centre de Traitement de l’Alerte (C.T.A.) du
Centre  Opérationnel  Départemental  d’Incendie  et  de  Secours  (C.O.D.I.S.)  du  Cantal  au
04.71.46.82.74.  pour lui fournir le n° de téléphone avec lequel il peut être joint et le n° du responsable
du Dispositif Prévisionnel des Secours (DPS) afin que le CODIS puisse prévenir ce dernier de toute
demande  de  secours  sur  la  manifestation  qui  parviendrait  directement  aux  sapeurs  pompiers  par
l’intermédiaire du 18 ou du 112.
Lors de l’alerte des secours extérieurs, le lieu de l’accident ainsi que le point de rencontre seront
précisément indiqués et ce, conformément au plan du parcours. 
Les voies d’accès et d’évacuation ainsi que les points de rassemblement de secours du site seront
maintenus accessibles en permanence aux véhicules de secours.
En  cas  d’évolution  des  conditions  météorologiques  ou  hydrologiques  pouvant  mettre  en  péril  la
sécurité et la santé des participants, la manifestation sera adaptée ou annulée.
Les  sapeurs-pompiers  interviendront,  le  cas  échéant,  dans  le  cadre  habituel  de  leurs  missions  de
service public.

ARTICLE 6 : Suspension
L’autorisation  de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment par le commandant du service d’ordre
si les conditions de sécurité édictées par le présent arrêté, ou si les mesures prévues pour la protection
du public et des concurrents, et si le règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectés.

ARTICLE 7 : Recours
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de son affichage :
- soit par un recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP 529, 15005
Aurillac cedex,
-  soit  auprès  du  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand,  6  cours  Sablon,  CS90129,  63033
Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 8 : Exécution
Le sous-préfet  de  Saint-Flour,  le  président  du  conseil  départemental,  le  maire  de Sénezergues, la
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, le  commandant du
groupement  de  gendarmerie  départementale  du  Cantal,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique, le directeur départemental des services d’incendie et de secours  sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  M.  André
VALADOU,   à   charge  pour  celui-ci  d’informer  tous  les  intervenants  de  cette  manifestation  de
l’ensemble des dispositions contenues dans cet arrêté.
Le présent arrêté fera également l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 28 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

signé

Serge DELRIEU
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            PRÉFET DU CANTAL

Mission Coordination interministérielle et
Modernisation de l’Action publique

Arrêté n° 2016-1096 du 3 octobre 2016 

portant délégation de signature
à M. André RONZEL, directeur interrégional de la protection judiciaire 

de la jeunesse Centre-Est

Le PREFET du CANTAL, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements, et des régions ;

VU la loi n°83.8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n°83.663 du 22 juillet 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ;

VU la  loi  n°  86-17 du 6 janvier  1986 modifiée adaptant  la  législation sanitaire  et  sociale  aux
transferts de compétence en matière d'aide sociale et de santé ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la
République,

VU le décret n°90-166 du 21 février 1990 modifiant le décret n°64-754 du 25 juillet 1964 relatif à
l’organisation du Ministère de la Justice,

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret de M. le Président de la République du  18 septembre 2014 nommant M. Richard
VIGNON, Préfet du Cantal,

VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  31  août  2016  nommant  M.  André RONZEL directeur
interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-1346 du 14 octobre 2014 portant délégation de signature à M.Marc
BRZEGOWY, directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-est,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal.
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ARRETE

Article 1: Délégation de signature est donnée à Monsieur André RONZEL directeur interrégional
de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est, à l'effet de signer les correspondances relatives
à  l'instruction  des  dossiers  pour  les  établissements  et  services  relevant  exclusivement  ou
conjointement  du  représentant  de  l'Etat  dans  le  département  et  du  Président  du  Conseil
départemental.

Cette  délégation  recouvre  les  domaines  suivants  prévus  par  la  loi  n°86-17  du  6  Janvier  1986
susvisée:

- création, transformation et extension d'établissements et services (article 6 - dernier alinéa)

- tarification des prestations fournies (article 18 - alinéa 3 et article 19).

- habilitations  (article 49)

Article 2 : En application des dispositions du décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements, M. André RONZEL directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse
Centre-Est, pourra subdéléguer à un ou plusieurs agents des services placés sous son autorité, tout
ou partie de la délégation de signature qui lui est conférée.

Cette  subdélégation  prendra  la  forme  d’un  arrêté,  signé  par  M.  André RONZEL directeur
interrégional  de la  protection judiciaire  de la  jeunesse Centre-Est,  qui  devra faire  l’objet  d’une
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 3 : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n°2014-1346 du 14 octobre 2014 sont abrogées.

Article  4 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cantal  et  le  directeur  interrégional  de  la
protection  judiciaire  de  la  jeunesse  Centre-Est  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Cantal.

Le Préfet

signé

Richard VIGNON
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PRÉFET DU CANTAL 

Arrêté préfectoral n° 2016-1095 du 3 octobre 2016
chargeant  Mme Sibylle SAMOYAULT, Sous-Préfète de Mauriac

d’assurer la suppléance des fonctions de Sous Préfet de Saint-Flour
du lundi 3 octobre 2016 à 8 H 00 jusqu’au lundi 17 octobre 2016 à 8 H 00  

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 18 septembre 2014 nommant M. Richard
VIGNON, Préfet du Cantal,

VU le décret de M. le Président de la République en date du 25 septembre 2015 nommant Mme Sibylle
SAMOYAULT, Sous-Préfète de Mauriac, 

VU le décret de M. le Président de la République en date du 18 mars 2016 nommant M. Serge DELRIEU,
Sous-préfet de Saint-Flour,

Considérant l’absence du département de  M. Serge DELRIEU, Sous-préfet  de Saint-Flour,  du lundi 3
octobre 2016 à 8 H 00 jusqu’au lundi 17 octobre 2016 à 8 H 00, 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

A R R E T E

ARTICLE  1  er  : Mme  Sibylle  SAMOYAULT,  Sous-Préfète  de  Mauriac  est  chargée  d’assurer  la
suppléance de M. le Sous Préfet de Saint-Flour  du lundi 3 octobre 2016 à 8 H 00 jusqu’au lundi 17
octobre 2016 à 8 H 00 .

ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal et Mme la Sous-préfète de Mauriac
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

signé

Richard VIGNON
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2016 – 1087 du 30 SEPTEMBRE 2016 
autorisant la SAS DAIX Gérard à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

LE PREFET DU CANTAL,  
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3131-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 02 décembre 2015 par Monsieur Gérard DAIX, Président de la                           
SAS DAIX Gérard, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le dimanche              
16 octobre 2016 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée par le 
constructeur CITROËN, 
 

VU l’avis du Directeur de l’Unité départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES,  
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 
 

l’avis du Maire d’AURILLAC, 
 

l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 

l’avis du Président de la chambre syndicale de l’automobile, 
 

l’avis des unions départementales C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T.-F.O. C.G.T. et C.F.E. - C.G.C.,  

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 16 octobre 2016, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

 

 

ARRETE 
 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Gérard DAIX, Directeur de la SAS DAIX Gérard - 53, avenue Georges 
Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le repos hebdomadaire 
le dimanche 16 octobre 2016 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                       
le Directeur de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE -                    
RHÔNE-ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à                                        
Monsieur Gérard DAIX et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

 

 
 

Jean-Philippe AURIGNAC 

UDDIRECCTE - Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Cantal -
15-2016-09-30-001 - 
ARRETE n° 2016 – 1087 du 30 SEPTEMBRE 2016 autorisant la SAS DAIX Gérard à AURILLAC à déroger à la règle du repos dominical des salariés       
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2016 – 1088 du 30 SEPTEMBRE 2016   
autorisant la SA GUIET à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

LE PREFET DU CANTAL, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3131-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 25 janvier 2016 par Monsieur Christophe GUIET, Président 
Directeur Général de la SA GUIET, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le 
dimanche 16 octobre 2016 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée 
par le constructeur PEUGEOT, 
 

VU l’avis du Directeur de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE – 
RHÔNE-ALPES,  
 

VU 

 

VU 
 

VU 
 

VU 
 
 

l’avis du Maire d’AURILLAC, 
 

l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 

l’avis du Président de la chambre syndicale de l’automobile, 
 

l’avis des unions départementales C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T.-F.O. C.G.T. et C.F.E. - C.G.C.,    

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 16 octobre 2016, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Christophe GUIET, Président Directeur Général de la SA GUIET -  
avenue Georges Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 16 octobre 2016 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                   
le Directeur de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE –                       
RHÔNE-ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à Mr Christophe GUIET 
et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

 

 
 

Jean-Philippe AURIGNAC 

UDDIRECCTE - Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Cantal -
15-2016-09-30-002 - ARRETE n° 2016 – 1088 du 30 SEPTEMBRE 2016 autorisant la SA GUIET à AURILLAC
à déroger à la règle du repos dominical des salariés       
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               PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2016 – 1089 du 30 SEPTEMBRE 2016 
autorisant la SAS RUDELLE – FABRE à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés 
 

LE PREFET DU CANTAL,  
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3132-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 11 décembre 2015 par Monsieur Jean FABRE, Président de la                           
SAS RUDELLE-FABRE, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le 
dimanche 16 octobre 2016 dans le cadre d’une opération nationale exceptionnelle du 
constructeur RENAULT et NISSAN, 
 

VU l’avis du Directeur de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE- 
RHÔNE-ALPES,  
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 
 

l’avis du Maire d’AURILLAC, 
 

l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 

l’avis des unions départementales des organisations syndicales C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T., 
C.G.T. – F.O,  C.F.E. – C.G.C.,  
 

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 16 octobre 2016, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Jean FABRE, Président de la SAS RUDELLE–FABRE -                          
51, avenue Georges Pompidou à AURILLAC, est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 16 octobre 2016 au personnel commercial. 
 
ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 
ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                      
le Directeur de l’Unité Départementale du  CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE –                    
RHÔNE-ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur Jean 
FABRE et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

 

 
 

Jean-Philippe AURIGNAC 
 

UDDIRECCTE - Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Cantal -
15-2016-09-30-003 - ARRETE n° 2016 – 1089 du 30 SEPTEMBRE 2016 autorisant la SAS RUDELLE – FABRE à AURILLAC à déroger à la règle du repos
dominical des salariés
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